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Rassemblement poussin 

N° autorisation : en cours 
 
ARTICLE 1 – LIEU, DATES, HORAIRES, CATEGORIES, CONDITIONS 

Le rassemblement poussin 66 est une compétition individuelle  
Qui se déroule en ronde suisse . 
 
LIEU : torreilles 
 
 
Dates et horaires :   
 

Samedi 8 fevrier  2025 à partir de 9 h à 12h : tableaux de simples  

 
 
ARTICLE 2 - ETENDUE DU REGLEMENT 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions de participation et les modalités 
d'inscription à cette compétition. 

 
ARTICLE 3 – CRITERES D'INSCRIPTION 

3-1 L'inscription rassemblement au entraîne l'acceptation du présent règlement.  
 
 

ARTICLE 4 – CRITERES D'ADMISSION 
  

La participation à ce rassemblement est limitée aux conditions décrites ci-après : 
 
4-1 – licences 
Seuls peuvent être admis à participer les joueurs de nationalité française adhérents d'un club 
des Pyrénées Orientales affilié, et licenciés à la FFBaD pour la saison en cours et ne faisant 
l'objet d'aucune suspension ainsi que les joueurs étrangers bénéficiant d’un statut de joueur 
« assimilé » suivant les conditions de la circulaire du règlement fédéral. 
 
4-2  Inscriptions  
Seuls les clubs des Pyrénées Orientales pourront inscrire des joueurs  
 

ARTICLE 5 – REGLES 
Cette rassemblement départementale se déroulera selon les règles de jeu de la FFBaD 
énoncées dans le règlement général des compétitions. Elles sont complétées par ce règlement 
particulier. 
Une tenue correcte sera exigée. 
Les matchs se dérouleront suivant la répartition des sets et des points en vigueur au moment 
de la compétition. 
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La compétition se déroulera en application avec le Code de bonne conduite des joueurs et le 
Code de Bonne Conduite des entraîneurs, des officiels d’équipes et des officiels techniques. 
 
Présence éventuelle d’obstacles : si le volant touche le plafond (si celui-ci est inférieur à 7 m) 
ou une structure attenante (panneaux de basket, filins, …) : 
- Au service, le volant est remis 2 fois, au-delà, il sera compté faute, 
- En jeu, le volant sera compté faute. 
 

ARTICLE 6 – TABLEAUX 
 
6-1  En simple  
Les phases des tableaux se dérouleront  en ronde suise   
 

ARTICLE 7 – DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
Le rassemblement se déroulera sur 1 demi  journées. Les participants doivent se rendre libres 
pendant toute la durée de la compétition correspondant aux tableaux pour lesquels ils sont 
inscrits. 
 

LE 8 – JUGE-ARBITRE  
 

ARTICLE 9 – ARBITRAGE 
Les matches seront effectués en auto-arbitrage. 

 

ARTICLE 10– FORFAITS 
 

ARTICLE 11 – SANCTIONS 
En cas de forfait volontaire ou non justifié, les sanctions appliquées seront celles du règlement 
général des compétitions de la FFBaD. 
 

ARTICLE 12 – VOLANTS  
Les volants sont à la charge du codep66 
Les volants plumes sont obligatoires et le volant officiel de la compétition sera défini par le club 
receveur et sera en vente dans la salle. 

 
ARTICLE 13 – MODALITES ET DROITS D’INSCRIPTION 

Les joueurs peuvent être inscrits sur 1 tableaux. 
 
Le formulaire d’inscription prévu à cet effet, l’invitation à ce rassemblement et son règlement 
seront envoyés par le CODEP66 aux clubs du département au moins 1 mois avant la 
compétition avec copie à la Ligue. 
Le CODEP66 se chargera de gérer les inscriptions des joueurs et du règlement des droits 
d’engagement. 
Les formulaires d’engagement, accompagnés des droits d’inscription doivent parvenir au 
codep66 avant la date limite imposée indiquée sur l’invitation. 
 

ARTICLE 14 – CONVOCATIONS 
 
ARTICLE 15 – RÉCOMPENSES 

Non 
 

ARTICLE 16 - ANTENNE MEDICALE 
Les coordonnées du médecin de garde seront affichées dans la salle. 



La permanence Pompiers la plus proche sera informée en temps utile de la tenue de la 
compétition. 
 

 
ARTICLE 17 – ORGANISATION 

Le Comité d’Organisation est tenu de respecter scrupuleusement l’ensemble du présent 
règlement. 
Le club organisateur devra compter dans ses licenciés un titulaire du « SOC » qui sera 
obligatoirement responsable de la table de marque durant la compétition. 
Il doit s'assurer de la présence de bénévoles pour la tenue de la table de marque. 

 
 
 
Le présent règlement sera affiché pendant toute la durée de la compétition. 
 

 
 


